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Session du samedi 27 juin 2020 
 

Avis du Conseil culturel de Bretagne sur 

« le Rapport d’Activité et de Développement Durable 2019 » 
du Conseil régional de Bretagne 

 

 

INTRODUCTION  

Le Conseil culturel de Bretagne a pris connaissance du Rapport d’Activité et de 
Développement Durable (RADD) 2019 dans un contexte particulier puisqu’il s’agit de 
se pencher sur les réalisations d’une année normale dans un contexte de crise 
sanitaire et l’on sait pertinemment que des actions engagées dans l’année 2019 ne 
pourront pas se concrétiser dans l’année 2020. C’est particulièrement vrai pour le 
milieu culturel durement touché par la politique de confinement.  
Notre avis sera donc concis, car la priorité sera donnée aux moyens pour sortir de la 
crise, nécessitant très certainement de repenser en concertation la politique 
culturelle. En cela, le Conseil culturel tient à souligner la solidité et la continuité des 
ambitions artistiques et culturelles de la Région Bretagne, ainsi que les pratiques de 
concertation mises en place, qui sont des atouts considérables dans ce contexte si 
difficile. 
 

Mission III :  

« Pour une formation permettant à chacun de construire son propre 
parcours vers la compétence et l’emploi » 

Programme 318 > Développer les langues de Bretagne 

Le Conseil culturel de Bretagne constate que les chiffres avancés dans le RADD 
montrent toujours une forte demande concernant l’enseignement, les médias, 
l’édition et les pratiques culturelles dans les deux langues de Bretagne. Il considère 
toujours que le budget 2019 concernant les langues de Bretagne est très en retrait par 
rapport aux fortes attentes des locuteurs… La principale nouveauté mise en avant est 
la Conférence territoriale de la langue bretonne. Mais les deux réunions qui se sont 
tenues n’ont abouti qu’à un début de dialogue entre collectivités. Le Conseil culturel 
attend, maintenant que la reprise d’activité post-confinement est avérée, que cette 
phase évidemment incontournable se poursuive par des actions concrètes, ne serait-
ce que la mise en place d’un groupe de travail chargé de proposer un plan de 
développement de la langue partagé par tous. Il tient à mettre l’accent sur l’urgence 
aggravée par la crise sanitaire et appelle de ses vœux des mesures significatives pour 
stopper la régression de l’enseignement du breton.  
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Mission VI : 
« Pour le rayonnement de la Bretagne et la vitalité culturelle bretonne »  

La mise en place de la Breizh Cop a induit pour cette mission un changement de 
perception des programmes concernés. Priorité est donnée au développement 
durable, en particulier la transition écologique, l’égalité femmes-hommes et les droits 
culturels, priorités que nous avons approuvées. 
L’année 2019 apparait toutefois comme une année de transition, marquée par un 
nombre conséquent de réunions pour partager les objectifs et les pratiques à venir. Si 
le Conseil culturel de Bretagne se réjouit de ce souci de concertation, il souhaite que 
la démarche démontre une véritable efficacité. Même s’il a bien conscience que la 
politique régionale doit composer avec l’État, les départements, les EPCI, et donc 
pâtit du poids et de la lenteur du « mille-feuille administratif », il attend qu’elle 
aboutisse rapidement à un plan d’actions concrètes. 
Conformément à ce qui est écrit dans le RADD, la culture est un instrument 
permettant de conforter l’attractivité et le dynamisme économique d’un territoire et 
elle participe ainsi à son rayonnement. Mais elle est aussi beaucoup plus que cela : 
une source de connaissance, un travail de création, un réseau de liens sociaux et de 
partage, elle est indispensable à tout être humain pour son épanouissement 
personnel et contribue à son intégration dans la vie de la cité.  
Nous proposons que le Conseil culturel de Bretagne, au moyen de ses commissions, 
soit aujourd’hui un espace d’échanges et de propositions sur ces sujets avec le Conseil 
des collectivités pour la culture en Bretagne, et avec le Conseil Régional des Jeunes. 
Le Conseil culturel de Bretagne note avec satisfaction l’avancée significative sur les 
secteurs de la musique, de la danse et des arts contemporains, l’augmentation des 
soutiens à la création artistique et à la mobilité des artistes, le fort soutien au 
développement de la création cinématographique, le soutien au Réseau Bretagne 
Solidarité, véritable atout pour les structures de solidarités internationales, la grande 
stabilité des soutiens aux manifestations culturelles bretonnes et aux diverses 
pratiques professionnelles ou amateurs ce qui permet aux acteurs de se projeter dans 
l’avenir. Les plans pluriannuels sont indispensables à la bonne santé du paysage 
culturel breton. 
On voit que dans les secteurs où la Région est le fer de lance, les politiques culturelles 
avancent rapidement. Citons le nouveau projet stratégique breton pour le cinéma et 
l’audiovisuel avec la création de la marque Bretagne Cinéma, le portail numérique du 
patrimoine, les 10 Destinations touristiques, le soutien aux manifestations sportives, 
etc.  
Le Conseil culturel de Bretagne approuve la stratégie régionale qui s’appuie sur une 
vision différenciée des territoires qui la composent et sur une forte volonté 
d’impliquer les acteurs locaux. Dans ce cadre, il soutient fortement une démarche de 
décentralisation renforcée.  
 
  
 
 
 

 

VOTE EN SÉANCE PLÉNIÈRE

Adopté à l’unanimité 

Nombre de votants : 61 

Voix pour : 61 
Voix contre : 0 
Abstentions : 0 
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Session du samedi 27 juin 2020 
 

Avis du Conseil culturel de Bretagne  
sur le rapport du Conseil régional 

« Préconisations concernant les coopérations  
entre la Loire-Atlantique et la Bretagne administrative  

dans la perspective d’une réunification » 

 

 
Le Conseil culturel de Bretagne a pris connaissance avec un vif intérêt des 13 
préconisations visant à relancer la dynamique de la réunification de la Bretagne. Les 
propositions du Conseil culturel en 2017 dans le domaine de la culture, des langues et 
du tourisme voient ainsi leur concrétisation dans un ensemble plus large concernant 
tous les secteurs d’intervention du Conseil régional de Bretagne. 
Réaliser et nourrir statistiquement tous les documents Bretagne sur 5 départements 
sont une première étape facile à mettre en œuvre pour un affichage systématique de 
la réalité historique de notre pays. 
À l’heure où le Conseil régional des Pays de Loire refuse ou réduit son soutien à des 
associations bretonnantes de Loire-Atlantique, le développement des aides aux 
associations qui font vivre la culture bretonne dans ce département est primordial. Il 
est essentiel également de prioriser et de conditionner les aides aux structures qui 
étendent leurs actions sur les 5 départements. Le Conseil culturel se réjouit de 
partager avec le Conseil régional, l’idée d’un prix saluant les initiatives à l’échelle de la 
Bretagne historique.  
Le Conseil culturel s’étonne en revanche que la Commission mixte Bretagne/Loire-
Atlantique, initiée en 2005, et outil essentiel de coordination des politiques 
publiques, ne fonctionne plus et demande l’application rapide de la préconisation 
visant à sa relance. 
S’appuyant sur la démarche initiée par l’Association Bretagne Réunie d’une pétition 
citoyenne dont le seuil de validation des 100 000 signatures a été dépassé, et sur les 
différents sondages et enquêtes réalisés depuis, le Conseil culturel de Bretagne 
considère comme une urgence démocratique la consultation des citoyens des 5 
départements. 
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